
 
Le code de Hammurabi , découvert en 19022 à Suse, et gravé peu 
avant 1750 avant JC, comporte 282 articles, qui ne sont pas à 
proprement parler des articles de codes en ce sens que les concepts 
juridiques ne sont pas encore dégagés. Il s’agit plutôt d’un recueil de 
jurisprudence, rapportant de manière systématique, et quelque peu 
dépouillée de leurs traits singularisants, les jugements que le roi 
Hammurabi a rendu au cours de son règne. Ecrit pour célébrer la 
sagesse du roi, qui maintient la paix dans son royaume grâce à 
l’exercice judicieux de ses jugements, il est rédigé de manière 
absolument systématique : 
Rubrique 61 
Si un jardinier, dans la plantation d’un champ ou d’un verger, n’a pas 
tout planté, mais a laissé une partie inculte, 
Alors, on la lui mettra dans sa portion. 
La lecture attentive de ces nombreuses rubriques, toutes rédigées de la 
même manière « Si… Alors… »  montre que  
- déjà apparaît dans la rédaction, une structure de nécessité dont la 
source est alternativement dans la coutume ou dans la volonté 
(Hammurabi se réserve de trancher plus durement ou plus souplement 
que par exemple la loi du Tallion) structure de nécessité qui ressemble 
déjà à la notion de loi (scientifique ou juridique) bien que le mot même 

de loi soi absent du vocabulaire mésopotamien 
- l’esprit de justice est orienté vers l’ordre et la prospérité du royaume,  
- l’esprit de justice est très systématiquement ordonné. On retrouve le même système 
dans les traités médicaux, ou divinatoires. L’esprit mésopotamien, qui n’a pas encore 
dégagé le concept (il faudra attendre les grecs pour cela) a déjà mis en œuvre la notion 
de collection ordonnée. On peut repérer des chapitres, des tableaux croisé, par 
exemples entre des natures de problèmes et des classes d’humains (nobles, simples 
citoyens, esclaves)…  

L’esprit « penser classer » est à l’œuvre. Et de cette manie classificatrice émerge, comme dans 
les vides linguistiques ci dessus, et comme dans les cases de la table des éléments de 
Mendeleïev, des cas nouveaux, non encore rencontrés, et près à accueillir leur potentielle 
existence.  

 


